


Depuis septembre 2024, une nouvelle plateforme est en place :



I- Compléter le CIR 
II- Création de la demande de liquidation
III- Compléter les autres onglets du dossier de liquidation 
IV- Les pièces justificatives et la délégation 
V- Focus sur les simulations et rendez-vous retraite











Il est important de bien contrôler les
périodes d’arrêts de vos agents (position
: congés maladie ordinaire par exemple)





L’onglet famille est désormais
accessible à tout moment,
par le CIR, ce qui permet de
mettre à jour la situation
familiale de l’agent en amont
de son dossier de liquidation







Une fois le CIR complété et
vérifié il est possible de
passer à la simulation ou au
dossier de liquidation de
l’agent.



La mise à jour du CIR de
l’agent permet également la
fiabilisation du compte
retraite de l’agent et sa mise
à jour. Aucun envoi n’est
désormais nécessaire ni à la
la CNRACL, ni au CDG,
l’actualisation se fait
automatiquement.



Il n’y a plus de délai d’attente
pour compléter le dossier, et
il est possible d’avoir
plusieurs dossiers (CIR,
Simu, RP) en cours pour un
même agent.



L’onglet « CIR et complément »:



Le CIR est alimenté par la DSN c’est
pourquoi il faudra toujours penser à
ajouter la dernière période de carrière
CNR jusqu’à la veille de la radiation de
l’agent!



L’ajout de la dernière période CNRACL
entraîne le message suivant de mise à jour
du CIR :



L’onglet « Demande »:

Cocher cette case si la
CNRACL doit étudier un départ
fonctionnaire handicapé



L’onglet « Moyen de paiement »:

Seul l’agent peut modifier son RIB sur son espace Marep. Si ce
dernier est erroné, la collectivité comme le CDG n’ont pas la main
dessus.



L’onglet « Carrière / Situations indiciaires»:

………………..



L’onglet « Carrière / Droit d’option et limite d’âge personnelle»:

………………..
Onglet rarement à 
compléter dans la 
pratique



L’onglet « Carrière / Durées autres régimes»:

………………..

Ne pas modifier, le
CDG s’en chargera
pour vous sur la
base d’un relevé de
carrière de l’agent

Les AVPF ne sont pas renseignés!



L’onglet « Résultat »:

………………..



Envoyé au paiement = ancien Droit attribué

Attention à bien surveiller les « En attente PJ » directement sur Pep’s car plus aucun
envoi papier de demande de pièces complémentaires



Indiquer votre
adresse mail
/ Mémo non
visible par le
régime,
seulement
par le CDG



Déléguer au 
centralisateur

Centralisateur = 
CDG



Il s’agit non pas de la
demande de l’agent
mais du document
officiel à faire signer des
deux parties (collectivité
et agent)



……….

Bien cliquer sur
« Envoyer » sinon cela
disparaît au bout de 7
jours, plus supprimable
par contre après cela.



Les 3 conseillères retraite du
CDG réalisent des simulations
retraite par mail ainsi que des
RDV retraite pour les agents à
moins de 3 ans de la retraite. Un
relevé de carrière à jour ainsi
qu’un décompte des arrêts
maladie sur l’ensemble de la
carrière (maladie pro et AT
compris) seront demandés
avant tout calcul.

Attention limité à 1 RDV retraite
sur toute la carrière donc ne
pas le prendre trop tôt! Nous ne réalisons plus de simulations de retraite pour invalidité!



Nécessité de bien mettre à jour
le CIR pour tout RDV. La
collectivité est obligatoirement
informée du RDV.



..

Le CDG ne fait office que
de boîte aux lettres pour le
moment pour les dossiers
de liquidation retraite
progressive (en cours de
négociations partenariat
CNRACL), bien nous les
transmettre malgré tout!



Il n’est plus possible pour une
collectivité de demander un dossier
de pension de réversion sur Pep’s.
C’est à l’ayant droit qu’il revient de
demander directement le dossier
sur l’Info Retraite. Dossier qui
arrivera ensuite à traiter dans le
portefeuille de la collectivité.
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